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??
Faut-il revoir 
la hausse des salaires 
en fonction 
de l’ancienneté ?

En particulier dans les secteurs fortement 

structurés où la part d’employés est assez 

importante.

Est-ce une vraie rupture ?

Rappelons qu’avant les années 1990, on a 

encouragé, voire obligé, les travailleurs à 

partir à 55 ans en recourant à la prépension. 

On a de ce fait mis en place des bandes sala-

riales (NDLR : à chaque bande de salaire est 

lié un traitement) assez fortes, puisque 

les carrières étaient courtes. Aujourd’hui, 

on peut évidemment les revoir, mais il y a 

de l’inertie. Le banc syndical ne veut pas 

détricoter le système. Le gouvernement, 

lui, n’a pas anticipé les conséquences de 

l’allongement des carrières.

La productivité varie d’un secteur à 

l’autre et n’est pas toujours chiffrable. 

Comment la mesurer ?

Dans l’univers marchand, ce n’est pas très 

compliqué à mesurer pour une firme ou un 

secteur. Vous prenez le chiffre d’affaires, 

vous enlevez le coût des services intermé-

diaires et vous obtenez la valeur ajoutée, c’est-

  à-dire la productivité. Le contrat salarial 

implicite ne doit pas valoir pour chaque 

individu, mais à l’échelle d’une entreprise. 

Certaines négociations sectorielles abou-

L’allongement du temps 

de carrière met à mal la politique 

salariale, comme le rappelle 

le conflit dans la grande 

distribution.

Est-il sensé de réexaminer le lien entre 

augmentation salariale et ancienneté ?

Oui, mais pas nécessairement pour les 

raisons souvent évoquées. Prenons un 

exemple : vous travaillez de 25 à 55 ans dans 

un secteur où le salaire augmente avec votre 

ancienneté. En début de carrière, vous êtes 

payé en dessous de la productivité moyenne. 

Dans les dernières années, vous êtes payé 

au-dessus. C’est ce que l’on appelle un 

« contrat salarial implicite » : on déconnecte 

salaire et productivité à condition que les 

deux s’équilibrent à l’échelle de la carrière. 

Beaucoup d’économistes disent que c’est un 

bon moyen de récompenser la fidélité. Mais 

l’allongement des carrières jusqu’à l’âge 

effectif de 65, voire 67 ans, déstabilise com-

plètement l’équilibre fixé par le passé. 

tissent à un glissement du niveau de 

la masse salariale au prorata du taux de 

croissance de la productivité.

Le vieillissement de la population 

complique-t-il la donne ?

Outre le problème de l’allongement des 

carrières, la pyramide des âges se décale. 

Non seulement les gens que l’on pensait 

voir partir à 55 ans doivent rester dix ans 

de plus, mais ils sont aussi proportionnel-

lement plus nombreux. Pour ces raisons, 

beaucoup d’entreprises souhaitent se 

débarrasser soit de l’idée que le salaire 

augmente avec l’ancienneté, soit des gens.

La solution ne se résume-t-elle pas 

à lisser les augmentations salariales 

sur une période plus longue ?

A supposer que des négociations secto-

rielles aboutissent en ce sens, vous pouvez 

dire aux jeunes que ce sera dorénavant 

comme cela, mais l’ancienne courbe per-

sistera pour les travailleurs actuels. Il sera 

compliqué de faire cohabiter deux régimes. 

Si on avait été prévoyants, on aurait conjoin-

tement allongé les carrières tout en dimi-

nuant graduellement l’intensité du lien 

entre salaire et ancienneté. Ça n’a pas été 

le cas. Je suis donc assez pessimiste sur 
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le fait qu’on puisse adapter tout cela à 

ce stade. D’autant qu’on voit poindre un 

troisième facteur : l’impatience des jeunes 

sur le plan de leur rémunération. Dans un 

contexte marqué par les difficultés à recru-

ter, la tentation de beaucoup d’entreprises 

sera de mieux les payer dans les premières 

années, mettant d’autant plus à mal la 

logique d’un salaire qui croît plus lentement 

avec l’ancienneté.

Pourrait-on envisager de laisser au 

travailleur le choix entre un salaire 

stable mais plus élevé dans les premières 

années, ou une hausse progressive 

de celui-ci ?

Pour que le modèle découplant productivité 

et salaire soit équilibré, il faut un peu de 

contrainte. Or, laisser le choix ouvre la porte 

à un comportement opportuniste, qui 

consisterait à choisir la première option en 

début de carrière, puis passer à la seconde. 

A cela s’ajoute la question de la fin du 

contrat implicite : jusqu’ici, le présupposé 

d’un salaire augmentant avec l’ancienneté 

était qu’à 55 ans, vous étiez dehors. Si le 

terme de ce contrat coïncide avec l’âge 

de départ à la retraite, c’est très bien. Si ce 

n’est pas le cas, la deuxième issue consiste 

à changer d’emploi en fin de carrière.

C’est précisément une difficulté…

En effet, puisque cela équivaut souvent à 

accepter une baisse soudaine de salaire. Un 

travailleur a quand même la possibilité 

de refuser un emploi pendant un temps, 

puisqu’il a la droit à des allocations de chô-

mage ou à un congé-maladie sans pénalités 

pour le calcul de la pension. Il faudrait, 

en moyenne, un an avant de se résoudre à 

accepter un nouvel emploi avec baisse de 

salaire. Mais certains peuvent être tentés 

de basculer dans le régime de maladie de 

longue durée. Il concerne 500 000 per-

sonnes en Belgique, dont 70 % de gens de 

plus de 50 ans. On a d’ailleurs vu une explo-

sion du nombre de congés maladie quand 

le gouvernement a commencé à vouloir 

allonger les carrières.

Cette perspective serait-elle vouée 

à l’échec, vu les défis qu’elle recèle ?

Aujourd’hui, l’âge de départ effectif à la 

retraite se situe aux alentours de 60,3 ans. 

A la longue, beaucoup de travailleurs ont 

tendance à s’ennuyer et à trouver que leur 

emploi est répétitif. Quand les carrières 

étaient relativement courtes, on pouvait 

mordre sur sa chique quelques années. Mais 

peut-on concevoir de les allonger sans envi-

sager un changement d’emploi, épanouis-

sant, dans le troisième tiers du parcours 

professionnel ? C’est un enjeu essentiel.

Se dirige-t-on dès lors vers une vie 

professionnelle en deux temps, 

l’un jusqu’à 55 ans et l’autre au-delà ?

Dans beaucoup de grandes boîtes, les res-

ponsables RH encouragent les travailleurs 

à changer de fonction en interne, une fois 

arrivé au troisième tiers de leur carrière. Dans 

les plus petites structures, ce n’est pas pos-

sible. Restent alors deux options. La pre-

mière est la démotion, comme le pratique le 

Japon : à 60 ans, on vous signifie que vous 

abandonnez votre poste et que vous pouvez 

rester dans l’entreprise moyennant une 

baisse de salaire de 30 %. En Europe, il est 

culturellement inacceptable de rester dans 

les mêmes couloirs en étant déchu de sa 

fonction et du salaire qui y était associé. Ce 

qui nous mène à la deuxième option, encore 

taboue, de l’activation du marché du travail 

comprenant une baisse de salaire.

Comment la concevoir ?

Il faut, selon moi, réunir deux ingrédients : 

du vrai changement dans la fonction et une 

réduction du coût salarial, du moins si 

on a perçu un salaire à l’ancienneté pendant 

les deux premiers tiers de carrière. Plus les 

gens le feront, moins ce sera perçu comme 

risqué. Le regard des employeurs à l’égard 

des plus de 55 ans changera également si 

cela devient la norme.

Qui financera les formations inhérentes 

à un tel changement ?

Là encore, le gouvernement aurait pu anti-

ciper, en activant les dispositifs de forma-

tion continue. On dit souvent que les 

entreprises rechignent à former, parce 

qu’elles n’ont aucune garantie que le fruit 

de leur effort leur appartiendra. Les travail-

leurs sont même davantage susceptibles de 

bouger après avoir acquis de nouvelles 

compétences. En Belgique, certains secteurs 

prélèvent déjà une quote-part de masse 

salariale à cette fin, mais les montants sont 

versés dans un pot commun. On pourrait 

procéder comme la France, en adoptant un 

compte de formation propre à chaque tra-

vailleur. Si c’est fait avec intelligence, il y a 

moyen de mettre plusieurs secteurs autour 

de la table, de trouver un accord avec les 

partenaires sociaux et d’établir les formes 

juridiques appropriées. Autour d’une idée 

selon laquelle les gens devront ou devraient 

changer d’emploi à 55 ans, ce serait une 

manière sociale-démocrate de le faire.

Vincent 
Vandenberghe
« L’allongement 
des carrières jusqu’à 
65, voire 67 ans, 
déstabilise 
complètement 
l’équilibre salarial. »

Olivier Marcq
« Il pourrait être 
opportun de lisser 
les barèmes et 
recourir à des primes 
variables avec un 
coefficient lié à l’âge. »
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Olivier Marcq

Juriste (Acerta)

Six Belges sur dix souhaitent que 

l’ancienneté soit l’élément le plus 

déterminant dans le salaire, selon 

une enquête de l’entreprise de 

services RH Acerta.

La politique salariale associée à l’ancien-

neté semble inquiéter de plus en plus 

d’employeurs. Faut-il s’en préoccuper ?

Si certains surévaluent l’ampleur des consé-

quences qu’elle peut avoir, il est pertinent de 

la questionner. Avant 2009, on avait carré-

ment des barèmes à l’âge, ce qui s’avérait dis-

criminatoire face à l’expérience acquise. 

L’ancienneté n’est toutefois pas perçue de la 

même manière. Là où des employeurs consi-

dèrent qu’elle vaut uniquement dans leur 

entreprise, d’autres sont prêts à entendre 

qu’elle concerne les années passées dans le 

secteur. Dans beaucoup de cas, le salaire mini-

mal augmente pendant 20, 25 ans, voire 

au-delà, mais de manière modérée. Il est vrai, 

dans une certaine limite, de dire que les tra-

vailleurs plus âgés coûtent plus cher. Mais 

dans un contexte où l’Europe et les gouver-

nements veulent augmenter le taux d’emploi 

des plus de 55 ans, le salaire n’est pas néces-

sairement l’élément le plus déterminant.

Quels sont les autres facteurs ?

Comme le montrent les manifestations 

contre le recul de l’âge de la retraite en France, 

il y a ce message très présent dans les médias 

selon lequel il n’est pas normal de garder 

tout le monde à l’emploi aussi tard. Alors que 

le travailleur entend cela, il constate parfois 

que son entreprise n’accompagne pas le 

changement comme il se doit et vient avec 

des pieds de plomb. C’est sans doute l’une 

des raisons pour lesquelles certains 

employeurs sont réticents à l’idée de garder 

ou d’engager des travailleurs plus âgés, avant 

même la question du salaire. Dans les der-

niers sondages, il apparaît qu’encore 15 % 

des employeurs invoquent la faible motiva-

tion, le manque d’adaptation ou le risque 

de tomber malade des plus de 55 ans, en 

particulier pour les travaux manuels. Il reste 

encore beaucoup de stéréotypes.

Est-il tout de même nécessaire de revoir 

les barèmes, afin de tenir compte de 

l’effet de l’allongement du temps de 

carrière sur la masse salariale ?

Il faut que les mentalités évoluent. Changer 

les barèmes, cela relève de négociations sec-

torielles entre syndicats et fédérations patro-

nales. Dans l’enquête que nous avons réalisée, 

il apparaît que six travailleurs sur dix sont 

attachés à l’ancienneté de leur barème. 

Comme quand on choisit un contrat d’énergie 

à prix fixe, cela procure de la sécurité.

La politique salariale pourrait-elle, 

dans le même temps, se conformer 

aux besoins financiers en moyenne plus 

élevés durant les premières années 

de carrière d’un travailleur ?

On le sait, c’est quand on achète une maison 

ou quand on a des enfants que l’on a parti-

culièrement besoin d’argent. On constate 

déjà certains changements. Le secteur des 

soins de santé, par exemple, a adopté les 

barèmes IFIC (NDLR : du nom de l’Institut de 

classification de fonctions). Ils se traduisent 

notamment par une augmentation du 

salaire des plus jeunes. En matière de recru-

tement, on observe aussi que les jeunes 

sont plus mouvants, en particulier dans les 

secteurs en pénurie, et qu’ils n’hésitent pas 

à prétendre d’emblée à un barème plus 

élevé. Mais si l’attachement des travailleurs 

à l’ancienneté s’oppose à la productivité 

que regarde davantage l’employeur, il pour-

rait être opportun de lisser les barèmes 

et de recourir à des primes variables, avec 

un coefficient lié à l’âge.

Faut-il renforcer les dispositifs de 

mobilité au travail, y compris au bénéfice 

des plus de 55 ans, vu les problèmes 

du taux d’emploi ?

Les employeurs d’une certaine taille doivent 

déjà prévoir des entretiens avec leurs travail-

leurs sur le sujet. Dans le secteur public, on 

parle de plus en plus de carrières mixtes. Un 

militaire n’étant plus opérationnel pourrait 

travailler par la suite dans une administra-

tion, par exemple. Chez Acerta, nous avons 

lancé le principe du Bridge, que des collègues 

testent dans l’enseignement flamand : si on 

manque de professeurs, certains travailleurs 

plus âgés pourraient enseigner dans des 

matières qu’ils connaissent, ce qui dégagerait 

une partie du salaire pour l’employeur. On 

a déjà essayé de procéder de la sorte dans le 

secteur bancaire quand des sections ferment. 

Restent les options du crédit-temps de fin 

de carrière et les réductions de cotisations 

patronales à l’ONSS. Même si les conditions 

d’octroi sont de plus en plus limitées, il sera 

peut-être moins cher pour l’Etat de réélargir 

de telles possibilités. Tout ce  qui peut contri-

buer à l’allègement du salaire ou de la charge 

de travail est le bienvenu. ●

« Il y a d’autres manières 
d’assurer la croissance 
que mettre à la porte 
les travailleurs fidèles. 
C’est sacrifier 9 000 
personnes sur l’autel 
d’un capitalisme 
crapuleux. »

Le SETCa - FGTB, le 13 mars, 

après l’annonce du passage 

de 128 magasins intégrés Delhaize 

en franchisés.

« Les employés qui ne 
souhaitent pas travailler 
pour un franchisé 
peuvent trouver un autre 
job dans le même 
secteur. Par contre, 
cela pose problème 
pour ceux qui perdront 
une ancienneté de 
vingt ans. »

Gino Van Ossel, expert 

du commerce de détail à la Vlerick 

Management School, le 7 mars, 

sur levif.be.

« Nous proposons aux 
partenaires sociaux de 
ne plus conclure de 
conventions collectives 
de travail dans lesquelles 
l’évolution du salaire 
est uniquement liée 
au nombre d’années 
de service. »

Le député Egbert Lachaert

(Open VLD), en 2015, commentant 

la proposition de loi alors envisagée 

par son parti afin de diminuer 

le poids de l’ancienneté dans 

l’élaboration du salaire.

Dixit


